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 Présents 
Nancy Bélanger, Kathleen Stevens, Yic Camara, Guy-Armel Bayegnak,  Jean-Louis Zokpé, Jean-Marc Cloutier, Éric 

Labelle, Marie-Danielle Lemm 

 

1. La prière et reconnaissance des terres  

 Nancy Bélanger, directrice fait la reconnaissance des terres et la prière de l’école.  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   

 Proposée par Jean-Marc Cloutier, appuyé par Yic Camara.    

3. Adoption du procès-verbal du 6 décembre 2021 

 Proposée par Éric Labelle, appuyé par Jean-Marc Cloutier.    

4. Fonds de dotation SJA 

• Liste des donateurs reçues, une carte personnalisée a été envoyé par la fondation.  

• Une carte sera envoyée aux donateurs ayant fournis leurs adresses. 

5. Plan de levées de fonds  

 Club Jean-Patoine : 2000$ pour achat de ressources pour la bibliothèque. Éric a soumis 

candidatures. 

 Suggestion de Marie-Danielle et Cynthia de faire un marathon de lecture. Recherches seront 

effectuées prochainement 

 Probablement levée de fond pour chocolat de pâques.  

 Prochain 50-50? 

6. Rapport de la Trésorière Mme Micheline Charrois 

 La trésorière via Éric fait l’état des comptes ; général (24 928.00 $) et casino (53 873 $)  

 

 Demande vice-versa 

o Bourse obtenue, le montant est de 1 500$.  

o Projet estimé à 10 000$ : Installer un sol et 30 buches en bois en guise de banc/table. 

o Plus d'information requise pour ce qui est de la maintenance annuelle 

o Mandat d’obtention de différentes soumissions 

o Vérification avec fond obtenu club horticulture à faire 

 

Procès-Verbal 
Société de parents de l’école Sainte-Jeanne-D’Arc 

                             Le lundi 10 janvier 2022, 18h50 Par    
vidéoconférence 
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7. Les points saillants   

1. Remerciements pour Francothon 

2. À la recherche de contracteurs pour classe extérieure 

3. Prochaine réunion lundi 7 février 2022.  

8. Fin de la réunion  

- Jean-Marc Cloutier propose la fin de la réunion, appuyé par Yic Camara 19h40 


